
COMMUNE DE BUROS  
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

MERCREDI 10 AVRIL 2019 

DATE DE CONVOCATION : 02/04/2019 
 

 

Convoqués : Thierry CARRERE (Maire), Josiane VAUTTIER, Gérard BRUSQUE, Patrick SEVEL et 
Valérie RAMEAU (adjoints au Maire), Jean-Claude LE CREFF,  Marie-Claude CHATELIN, Michel 
ARRIBE, Guy BEGUE, Serge DUMOULIN, Didier HARITCHABALET, Laurent DOURRIEU, Milène 
OUSTALET,  Céline RAUDE, Cécile KARKACH, Séverine BOTCAZOU, Céline GUISSET, Jérôme TAPIE 
et Claire OXARANGO (conseillers). 

 

Absents et excusés : 3 

 

Nb de membres en exercice : 19 
Nb de membres présents : 14 
Nb de membres représentés : 2 
Nb de votes : 16 

La séance est présidée par Monsieur le Maire.  

Serge DUMOULIN,  est désigné secrétaire de séance à l'unanimité. 

Le compte rendu de la séance précédente est approuvé. 

 
 

Finances communales  
 

 

1. Budget annexe pôle de santé: conditions d’amortissement 
 

Le Maire rappelle à l’assemblée que la Commune possède un local géré dans le 
cadre du budget annexe « maison de santé ». Il précise que ce bien doit faire l’objet d’un 
amortissement. 

 

Le Maire explique que l’amortissement se traduit budgétairement par une 
dépense de fonctionnement et une recette d’investissement. Par ailleurs l’instruction M4 
prévoit l’amortissement des bâtiments. 

 

Monsieur le Maire propose de fixer la durée de l’amortissement de cette 
construction sur une période de 30 ans pour amortir la totalité du coût.  
 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé du Maire et après en avoir largement délibéré, 
 

DÉCIDE  de fixer la durée de l’amortissement de la construction du bâtiment sur 30 ans.  
 

            

                2. Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2019. 

Vu l’état de notification des bases prévisionnelles de fiscalité directe locale et 
allocations compensatrices (état n° 1259), transmis par les services de l’Etat, 

 



Vu les propositions de la commission communales des finances ; 
 

Le Conseil Municipal décide de fixer les taux d’imposition 2019 tels qu’exposés dans le 
tableau suivant : 

 

Taxes directes locales 
Bases prévisionnelles 

2018 
Taux 2018 Produits correspondants 

Taxe d’habitation 3 953 000 9,96 % 393 719 

Taxe sur foncier bâti 2 376 000 11,12 % 264 212 

Taxe sur foncier non bâti 64 200 40,21 %    25 814 

  Total : 683 745 
 

 

VOTE DU BUDGET BUDGET PRIMITIF 2019 
 

Approbation à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

BUDGET PRINCIPAL 
    

     Investissement Budget primitif 2019 
 

Fonctionnement Budget primitif 2019 

Dépenses réelles   934 326 €  
 

Dépenses réelles 1 201 735 €  

Recettes réelles    96 136 € 
 

Recettes réelles 1 818 067 € 

Equilibre section 1 069 853 €  
 

Equilibre section 1 819 164 €  

  
  

 BUDGET ASSAINISSEMENT 
  

 

  
  

 Investissement Budget primitif 2019 
 

Fonctionnement Budget primitif 2019 

Dépenses réelles  58 156 € 
 

Dépenses réelles  8 872 € 

Recettes réelles  49 665 € 
 

Recettes réelles 20 372 €  

Equilibre section  73 345 €  
 

Equilibre section 32 552 €  

     BUDGET MAISON DE SANTE 
  

 

  
  

 Investissement Budget primitif 2019 
 

Fonctionnement Budget primitif 2019 

Dépenses réelles   41 945 €  
 

Dépenses réelles  33 729 € 

Recettes réelles  41 904 € 
 

Recettes réelles  55 000 € 

Equilibre section   87 849 €  
 

Equilibre section   79 674 €  

     BUDGET LOTISSEMENT 
  

  
    Investissement Budget primitif 2019 

 
Fonctionnement Budget primitif 2019 

Equilibre réel de la 
section 

8 835 € 
 

Equilibre réel de la 
section 

8 835 € 

 
 
 
 

(Fin de la séance 23h45) 

 


